
 

Stage ouvert aux syndiqué.es et                   

non-syndiqué.es 

Vendredi 2 décembre  2022 

AESH: un vrai métier!  

Un vrai statut! 
Temps partiels imposés 

Rémunération indécente 

Retards de paiement 

Exercice sur plusieurs établisse-

ments 

Modifications d’emploi du temps 

Elections professionnelles 

 

Du 1er au  8  décembre, je vote FSU 



Demande à formuler AVANT le  1er novembre 

Le vendredi 2 décembre 2022pour participer à un 

stage de formation syndicale « AESH » 

Ce stage se déroulera de 9h00 à 16h00 

 à MONT DE MARSAN 

Comment participer ? 

Demander l’autorisation d’absence avant le 1er 
novembre 

S’inscrire par mail à la FSU des Landes: 
snes40@bordeaux.snes.edu ou snu40@snuipp.fr 

Du 1er au  8  décembre, je vote FSU 

Il est organisé par la FSU des Landes, sous l’égide du Centre National de 
Formation Syndicale de la FSU, organisme agréé, figurant sur la listes des 
Centres dont les stages ou sessions ouvrent droit aux congés pour la for-
mation syndicale (arrêté du 29 décembre 1995 publié au J.O.R.F du 10 fé-
vrier 1995). 

A………………………. le …………………….. 

Signature : 

mailto:snes40@bordeaux.snes.edu
mailto:snu40@snuipp.fr

